
  
 

Ainsi ce 3 mai, jour de la décision du Conseil 
Constitutionnel sur le deuxième projet de Référendum 
d'initiative partagée (RIP), la FSU 33 aux côtés d’autres OS, 
appelle à un rassemblement à 18h00 sur le parvis des 
Droits de l'Homme devant le TGI de Bordeaux pour 
appuyer notre volonté collective de gagner le retrait 

Ne pas jeter sur la voie publique 


